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Mesdames, Messieurs,
Chers soutiens,
 
Permettez-nous de vous faire parvenir quelques idées de lettres de lecteur à envoyer aux rédactions. N'oubliez pas de les modifier quelque peu pour les personnaliser avant de les envoyer aux rédactions de votre choix.
 
Merci beaucoup de votre précieux soutien !

Lettre de lecteur 1:

Nous payons et la SSR fait campagne contre nous

Je trouve choquant que la SSR envoie ses propres stars faire la tournée des cafés pour faire campagne contre l'initiative visant à réduire la redevance et tout cela avec notre argent ! Selon les sondages, plus de la moitié de la population est favorable à l'initiative, mais doit maintenant voir ses redevances utilisées pour une propagande électorale qui contredit son opinion. C'est tout simplement injuste.
Une chaîne financée par l'État ne devrait pas avoir le droit de mener une campagne pour sa propre cause. La SSR devrait informer, pas influencer. Si elle veut conserver la confiance de la population, elle doit enfin faire preuve de transparence et de retenue, et non se défendre aux dépens des contribuables.

Lettre de lecteur 2:

200 francs suffisent pour un service public performant

La SSR n'a pas besoin de milliards pour remplir sa mission. 200 francs par an suffisent pour garantir l'information, la formation et la culture dans toutes les régions du pays. Aujourd'hui, la SSR gaspille de l'argent dans des émissions hors de prix et des portails en ligne que les médias privés exploitent mieux. Notre initiative garantit l'équité, car les ménages seront soulagés, les PME ne paieront plus deux fois et le service public restera assuré. La qualité plutôt que l'excès : voilà la définition d’un véritable service public.


Lettre de lecteur 3:

L'équité plutôt que la contrainte : pourquoi 200 francs suffisent

L'initiative contre la SSR n'est pas une attaque contre le service public, mais un appel à la raison et à l'équité. Personne ne veut supprimer l'information ou la culture, mais la SSR est devenue trop puissante. Avec un budget annuel de 1.3 milliard de francs, elle fait concurrence aux médias privés, finance des émissions de divertissement coûteuses et s'implique dans les réseaux sociaux, tandis que la population et les entreprises paient de plus en plus. 200 francs par ménage suffisent pour garantir la mission de base, et grâce à la péréquation financière, toutes les régions linguistiques sont traitées de manière égale. Les entreprises sont enfin libérées d'une double charge absurde, et les jeunes n'ont plus à cofinancer une offre qu'ils n'utilisent pratiquement pas. Cette initiative est synonyme de qualité, d'efficacité et d'équité, trois valeurs que la SSR a depuis longtemps oubliées.

Lettre de lecteur 4:

Un service public performant n'a pas besoin de redevances obligatoires excessives

La Suisse a les redevances audiovisuelles les plus élevées au monde. 335 francs par an et par ménage, c'est tout simplement trop. Ces dernières années, la SSR a largement dépassé le cadre de sa mission : 7 chaînes de télévision, 17 programmes radio, des dizaines de plateformes en ligne et de comptes sur les réseaux sociaux, le tout financé par des redevances obligatoires. Cela n'a plus rien à voir avec le service public. Notre initiative vise à mettre de l'ordre dans tout cela : 200 francs par an suffisent amplement pour garantir l'information, la formation et la culture dans toutes les régions du pays. La péréquation financière entre les régions linguistiques est maintenue, personne n'est lésé. Dans le même temps, les entreprises ne devront plus payer deux fois (dans le cadre professionnel et dans le cadre privé). Cette taxe médiatique cachée coûte plus de 180 millions de francs par an aux PME. Les jeunes en profiteraient également puisqu’ils consomment les médias différemment – en ligne, de manière flexible et indépendante – et ne devraient pas être contraints de payer pour des contenus qu'ils n'utilisent pas. 200 francs suffisent pour garantir la diversité, la qualité et l'indépendance, sans gaspillage ni contrainte.

Lettre de lecteur 5:

Moins de contraintes, plus de liberté

Nous, les jeunes, nous nous informons via le streaming, les podcasts et les réseaux sociaux, mais nous payons tout de même 335 francs par an pour la redevance SSR. Pour quoi faire, au juste ? 200 francs seraient plus équitables ; cela permettrait de maintenir le service public, mais sans contrainte ni excès. La SSR devrait se concentrer sur l'information et la culture, et non sur les émissions de divertissement ou les débats politiques. Un service public moderne n'a pas besoin d'un budget de plusieurs milliards, mais de crédibilité, de diversité et d'efficacité.



Lettre de lecteur 6:

Les PMU ne doivent plus payer 2x !

La SSR prélève également des redevances auprès des entreprises, bien qu'une entreprise ne puisse ni entendre ni voir. À elles seules, les entreprises paient environ 180 millions de francs par an. L'initiative « 200 francs, ça suffit ! » mettra fin à cette double imposition. Les entreprises sont exonérées, les ménages privés seront soulagés, le service public sera maintenu. Une SSR allégée et efficace est dans l'intérêt de tous, sauf peut-être de la SSR elle-même.

Lettre de lecteur 7:

Trop de politique, trop peu de service public

La SSR a perdu sa mission. Au lieu d'informer de manière neutre, elle s'immisce dans les débats politiques et produit des formats qui n'ont rien à voir avec l'intérêt public. Avec 200 francs, il reste suffisamment d'argent pour un véritable service public : actualités, éducation, culture et ce, dans toutes les langues nationales. Cette réduction obligera enfin la SSR à travailler de manière efficace et équilibrée. Une démocratie indépendante n'a pas besoin d'une SSR surfinancée par l'État, mais de médias équitables.

Lettre de lecteur 8:

Nous aussi, retraités, comptons chaque franc

Je vis de ma rente et je constate que tout devient plus cher, de l'assurance maladie aux courses. Pour beaucoup de personnes âgées, 335 francs par an pour la SSR ne sont pas une somme négligeable. 200 francs seraient équitables et suffiraient encore à la SSR pour remplir sa mission. J'aime regarder les informations et les programmes culturels, mais je n'ai pas besoin d'émissions coûteuses ni de téléréalité. L'initiative nous soulage sans mettre en danger le service public.

Lettre de lecteur 9:

La SSR en tournée dans les cafés

Que la SSR envoie ses « stars » faire une tournée des cafés à travers toute la Suisse ne serait en soi pas une mauvaise chose s'il s'agissait vraiment d'un dialogue. Mais quand on observe ces événements, on se rend vite compte qu'il ne s'agit pas d'écouter, mais de faire campagne pour ses propres intérêts. 
Nous, les contribuables, finançons une tournée qui s'oppose à une initiative soutenue par plus de la moitié de la population. Cela n'a pas grand-chose à voir avec le service public, mais plutôt avec l'autoprotection.
Un épisode particulièrement irritant s’est produit à Netstal (GL), lors duquel Urs Leuthard, chef de la rédaction du Palais fédéral de la SSR, a lui-même déclaré que la SSR se situait « à gauche du centre ». Il confirme ainsi ce que beaucoup soupçonnent depuis longtemps.
La SSR devrait se recentrer sur sa mission, qui est d'informer de manière objective, plutôt que de défendre sa propre existence. Ce n'est pas avec de la propagande dans les cafés que l'on gagne la confiance, mais avec la crédibilité.
Lettre de lecteur 10:
	
En campagne publicitaire avec la redevance obligatoire

La SSR parcourt le pays pour expliquer aux gens pourquoi ils ne méritent pas de baisse des redevances. Ironiquement, cette « tournée des cafés » est financée précisément par ceux qu'elle est censée critiquer, à savoir les contribuables.
Une chaîne proche de l'État qui fait campagne avec des redevances obligatoires franchit une ligne rouge. Le service public doit informer, pas influencer l'opinion.
La population a le droit d'exiger une baisse sans avoir à cofinancer la campagne adverse. Une concurrence loyale des arguments, oui. Une propagande électorale financée par des fonds publics, non merci.
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